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Les Vaudois au combat des Tuileries ä Paris

le 10 aoüt 1792

On a beaucoup ecrit sur le massacre du regiment de la garde
suisse, qui coüta la vie ä 26 officiers et 850 sous-officiers et
soldats. Le sujet est assez connu dans son ensemble, mais nous
desirons identifier les Vaudois qui y ont pris part et rappeler
certains faits, surtout ceux qui ont permis de retrouver leurs

noms.

I. Medaille d'honneur « Treue und Ehre »

La Diete federate, par decret du 7 aoüt 1817, a decide de

remettre ä chaque officier, sous-officier, et soldat survivant une
medaille et un diplome en temoignage de gratitude pour leur
vaillante conduite et leur fidelite au roi Louis XVI.

Nous donnons la description de cette medaille qui a ete

reproduite par G. Grünau et P. de Valliere :

Avers : TREUE UND EHRE (Fidelite et Honneur)
ecusson federal.

Revers: dans le champ, en trois lignes, dans une couronne
formee de deux rameaux de laurier :

X - AUGUST - MDCCXCII
Metal: fer fondu.
Module : 26 mm., 28 mm. avec le cercle d'argent, ä beliere, sur

lequel etait grave le nom du beneficiaire.
Ruban : rouge avec croix blanche.

1 Mars 1958



G. Grünau a publie dans la Revue suisse de numismatique 1

divers documents et la liste des hommes ayant re?u la medaille
et le diplome. II a ete delivre 395 medailles, plus les exemplaires
remis ä chaque gouvernement cantonal pour ses archives, avec
un diplome sans nom.

Nous rappelons que la repartition de ces medailles se presente
ainsi par canton, d'apres le tableau de distribution publie par
G. Grunau :

Nos 1- 21 et 388 Corps des officiers 22
22- 63 et 346-360 Berne 57
64- 66 et 361 Zurich 4
67- 82 et 362-366 Lucerne 21
83-103 Schwyz 21

104 Unterwald 1

105 Zoug. 1

106-162 et 367-378 Fribourg 69
163-198 et 379-380 Soleure 38
199-201 et 381 Bale 4
202-218 et 382 Saint-Gall 18

219-250 et 383 Grisons 33
251-256 et 384 Argovie 7
257-258 Tessin 2
259-299 et 385 Vaud 42
300-301 et 386 Valais 3

302-312 et 387 Neuchätel 12

313-324 Geneve. 12

325-345 Divers2 21
389 Un garde etranger 1

Total des medailles avec diplome 389

390 Marquis de Champenetz, gouverneur des Tuileries. 1

391 Roi Louis XVIII 1

392 Frere du Roi, colonel general des Suisses 3 1

393 Madame la duchesse d'Angouleme 4 1

393

1 Tome XV (1909), p. 47 ä 179 et 271 ä 334: Zwei Schweizerische Militärische
Verdienstmedaille : I. Die Medaille fur Treue und Ehre, 1815, durch die Tagsatzung
der Schweizerischen Eidgenossenschaft verliehen an die Ludwig XVIII wahrend
der Marztage 1815 treu gebliebenen Schweizerregimenter (cette medaille a ete
distribuee aux soldats reums le 12 octobre 1815 ä Yverdon). — II. Die Medaille
fur Treue und Ehre, 1817, durch die Tagsatzung der Schweizerischen Eidgenossenschaft

verliehen an die noch lebenden Offiziere, Unteroffiziere und Soldaten, welche
am 10. August 1792 im Schweizer-Garde-Regiment in Paris am Kampf in der
Tuilene Teil nahmen.

1 Parmi ces soldats sans indication d'origine, ll est possible que les suivants
soient des Vaudois : nos 332 Cousin ; 333 Barbey; 340 Morier.

3 Comte d'Artois, frere de Louis XVI et de Louis XVIII, auquel ll succeda
sous le nom de Charles X.

t Fille du roi Louis XVI.
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Report 393
2 medailles en or:1
394 Coquet, officier de la Garde nationale en 1792 :2 x

395 Comte de Montarby 1

395

Nous avons consulte les registres des deliberations du Conseil
d'Etat vaudois (volumes 73 ä 81). Nous avons retrouve toutes
les decisions, du 22 septembre 1817 au 19 juin 1820, relatives
ä cette medaille. Nous y avons releve les noms de quelques
soldats qui auraient eu droit ä la medaille et qui ne l'ont pas
re^ue, faute d'avoir remis ou pu obtenir les attestations
indispensables.

L'on apprend ainsi que sur 42 medailles, 30 ont ete distributes
dans le canton ; les autres ont ete delivrees ä Paris.

Le 5 janvier 1819, lors de la seance du Conseil d'Etat, le

Departement militaire propose :

i° de charger MM. les Lieutenants du Conseil d'Etat de reunir
ä jour fixe, dans une salle publique que chacun d'eux designera
a cet effet, les militaires qui resident dans leurs arrondissements
respectifs ayant droit a ces medailles, pour la, en seance publique,
leur en faire la distribution contre recepisse ; de leur adresser en
meme temps un discours analogue a la circonstance et qui aura
surtout pour objet de faire sentir a ces militaires combien ils
doivent attacher de prix ä une medaille qui sera pour eux et
pour leur famille, un monument honorable de leur fermete, de
leur courage et de leur fidelite a remplir leurs engagements ;

2° de transmettre a chaque Lieutenant du Conseil d'Etat les actes
et medailles et cordons destines aux militaires y ayant droit et
qui resident dans leurs arrondissements, accompagnes d'un etat
nominatif, en marge duquel chaque militaire donnera quittance ;

30 d'inviter MM. les Lieutenants ä renvoyer cet etat nominatif
quittance, accompagne d'un verbal soit rapport detaille sur la
maniere dont ils auront satisfait aux dispositions qui precedent;

40 de placer l'acte sans nom dans les archives du Conseil d'Etat
et la medaille aussi sans nom dans la caisse des medailles ;

50 de faire connaitre au Directoire federal les dispositions prises par
le Conseil d'Etat pour satisfaire ä la circulaire du 5 decembre.

1 Une de ces medailles a ete vendue avec la collection P. Stroehlin : 3e partie,
Geneve, fevrier 1911, sous n° 5623.

2 Le lieutenant Coquet a sauve d'une mort certaine 238 soldats suisses qui
etaient detenus ä l'Abbaye Saint-Germain ; il en a cache et nourri onze pendant
trois semaines.
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Le 28 janvier 1819, le Conseil d'Etat prend connaissance
d'une circulaire du 18 du meme mois par laquelle le Directoire
federal fait rapport sur la maniere dont s'est faite a Paris, a

l'Hötel des Invalides, par le general de Gady la distribution
de la medaille et du diplome aux 57 anciens gardes suisses

domicilies a Paris.
Nous reproduisons ci-apres la lettre du 7 janvier 1819 du

general baron de Gady rendant compte de la mission qui lui a

ete confiee ä la demande du Directoire federal, et le discours qu'il
pronon^a a la ceremonie de remise des medailles ä Paris :

Votre Excellence,
Tres Honores Seigneurs,

Quoique je rende compte par ce meme courrier au Directoire
Federal a Lucerne de la Ceremonie qui eut lieu hier, je prend cepen-
dant la liberte d'en faire part ä Vos Excellences, puisqu'Elles ont daigne
m'honorer de la flatteuse mission de remettre aux braves anciens
Gardes Suisses, qui ont survecu a la sanglante catastrophe du 10 Aoüt
1792, les distinctions honorables que la Haute Diete leur a decernees

en recompense de leur valeur et de leur fidelite.
Hier 6 Janvier 1819 Jour des Rois apres avoir termine toutes les

demarches necessaires pour lever toutes les difficultes qui auraient pu
survenir, J'ai reuni dans une salle de l'hötel Royal des invalides 57 Offi-
ciers, sous-officiers et Soldats de l'ancien Regiment des Gardes Suisses,
dont 26 invalides.

En presence de MM le Marechal Due de Coigny, Gouverneur,
du Lieutenant General baron d'Arnaud membre du Conseil
d'Administration des invalides, de M. de Tschann charge d'affaires suisse

en France, de l'Etat Major General Suisse attache ä S : A : R :

MONSIEUR, Colonel General des Suisses, du Lieutenant Colonel et d'un
Chef de Bataillon du 2e Regiment Suisse de la Garde Royale (Courten)
et d'un Officier des Gardes a pied ordinaires du Corps du Roi; J'ai
prononce le discours dont Vos excellences trouveront ci-joint Copie,
ensuite j'ai lu le Decret de la Haute Diete, et enfin j'ai remis ä chacun
le Diplome, Medaille et les Ruban qui lui etaient destines.

J'ai vu couler les larmes de ces respectables Guerriers et a la fin
de mon discours, j'ai entendu la salle retentir des cris — Vive le Roi,
Vive Monsieur, notre Colonel-General, Vive les Bourbons.

1 Jean-Antoine-Charles-Nicolas de Gady, ne ä Fribourg en 1766, mort ä

Montagny le 2 mai 1840, Ier adjudant du Colonel-General des Suisses, le comte
d'Artois.
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J'ose esperer que Vos Excellences seront satisfaites de la maniere
simple mais suisse avec laquelle cette solemnite a ete celebree.

Je suis avec un profond respect,
Messeigneurs de Vos Excellences

Le tres humble et tres obeissant serviteur,
DE GADY

Messieurs,
La mission dont m'a charge le Directoire Federal de la Suisse, est

infiniment honorable pour moi; eile est encore rehaussee ä mes yeux,
puisque c'est dans l'asile sacre, oü la bravoure repose ä l'ombre de ces
Lauriers que je m'en acquitte.

Le Jour oü je vais remettre aux braves anciens Gardes Suisses

qui ont survecu ä l'affaire sanglante du 10 Aoüt 1792, les Diplomes
et la medaille qui leur sont decernes par la Haute Diete, dans le but
d'eterniser leurs noms et leurs hauts faits, est et restera le plus beau
de ma vie ; s'il pouvait, pendant le reste de ma carriere, se trouver un
moment plus heureux pour moi, ce serait celui, oü ä votre Exemple,
Je prodiguerais mon sang pour le soutien du trone des Bourbons.

C'est au nom de la patrie entiere que je vous offre le gage de son
admiration et de sa reconnaissance.

Dans vos coeurs et dans le tombeau de vos freres d'armes immoles,
reside le sanctuaire de la fidelite et de l'heroisme suisse. Les pages de

notre histoire nationale en transmettront le souvenir aux ages les plus
recules. Dejä la Suisse enorgueillie de votre sublime conduite, fait eriger
un monument ä Lucerne, oü vos noms seront conserves au respect des
Generations futures.

J'ose esperer que vous recevrez volontiers de mes mains la
decoration de la fidelite et de l'honneur ; comme vous, j'ai eu le bonheur
de servir Sa Majeste Louis XVI, comme vous je suis reste et je resterai
fidele ä ses cendres et ä son illustre Dynastie.

Vos successeurs au service de Sa Majeste Tres Chretienne, les

Regiments suisses sont penetres des memes sentiments que vous. Oui,
Messieurs, nous jurons tous devant le Dieu des Armees, de maintenir
dans tout son eclat la devise des Suisses — Fidelite et Honneur.

La decoration que vous allez recevoir augmentera encore de prix
a vos yeux, quand vous saurez que Sa Majeste, L.L. A.A. R.R.
MONSIEUR, notre Colonel General cheri, et MADAME Duchesse d'An-
gouleme, ont daigne agreer la copie de vos Diplomes, celle de vos
noms et l'empreinte de la medaille, que vous allez porter ; conservez
la done comme le plus precieux bijou que vous puissiez leguer ä vos
descendans et ne laissez attiedir dans vos cceurs votre amour pour le
Roi et son Auguste Familie.

Que le Dieu de nos peres daigne repandre sur vous ses plus saintes
benedictions en recompense de votre fidelite.
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Je prie M. le Marechal Due de Coigny Gouverneur des invalides
et M. le lieutenant General Baron d'Arnaud de bien vouloir agreer
rhommage de notre vive reconnaissance de ce qu'ils ont honore de
leur presence cette Ceremonie si touchante pour les coeurs suisses ;

Je m'enorgueillis davantage encore d'avoir ä distribuer la recompense
des vertus militaires, lorsque j'ai le bonheur d'avoir pour temoin deux
anciens veterans1 qui par leurs services distingues meritent la plus
haute veneration de tous les Guerriers.

Le 27 mars 18x9, le Departement militaire presente au Conseil
d'Etat l'analyse des rapports des lieutenants du Conseil d'Etat
sur la remise des medailles et propose sur le tout d'ecrire une
lettre au Directoire federal pour lui dire, en execution de sa

circulaire du 5 decembre 1818 :

Que la remise de ces honorables marques de distinction a eu
lieu en seance publique et d'une maniere solennelle ; qu'elle a ete
faite ä chacun des interesses contre des recepisses qui sont
deposes dans les archives du Conseil d'Etat; que les militaires
ont requ un diplome et une medaille avec reconnaissance comme
temoignage bien flatteur de leurs anciens, loyaux et fxdeles services.

Que deux d'entre eux seulement ne se sont pas rencontres
ä la distribution, savoir le sieur Marc-Antoine Monasson, dont
le domicile etait indique ä Moudon, mais qui doit resider ä

Besanfon d'oü. il a fait parvenir ses titres, et le sieur Pierre-
Louis Locker, de Chamblon, qui est absent du pays depuis pres
de vingt ans sans avoir donne de ses nouvelles et qu'on presume
en consequence etre mort; il avait ete porte sur le tableau sur
les indications de son frere.

Liste alphabetique des soldats ayant requ la medaille et le diplöme 2

(L'asterique indique la distribution ä Paris)

* Amey 3 Louis caporal Vallorbe
Arthaud Jean-Pierre soldat Nyon

1 Claude-Francois Rogelet, caporal, 67 ans; et Jean-Baptiste Bornand,
lieutenant, 74 ans.

2 Le colonel Pfyffer d'Altishofen, lors de la publication, en 1834, de son
Recit de la conduite du Regiment des Gardes Suisses ä la journee du 10 aoüt 1792,
donne la liste des anciens soldats encore en vie en Suisse au Ier janvier 1824. Parmi
les 27 Vaudois qui y figurent, nous trouvons les trois noms ci-apres : Jaquet David;
Ruchli Pierre; Vulliet Jean-Jacob. Nous pensons qu'il s'agit des memes gardes que
nous indiquons respectivement par : Jaquet Henri; Rochty Pierre; et Vuillens
Jean-Jacques.

3 Sa medaille se trouve au musee d'Yverdon.
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Boraley Jacques-Aritoine soldat Blonay
Bugnon David )> Bullet
Burnier Jacques- Frangois » Lutry

* Chapuis 1 Daniel-Francis Rivaz
Chevalley 2 Jean-Isaac Rivaz
Cornu Pierre-David )> Aigle

* Dufour 3 Jacques Goumoens
* Dufour Vincent Montreux

Duperthuis Frederic-Emmanuel » Ormonts
* Fonjallaz 4 Jacques-Gamaliel )> Vevey

Granger Jean-Antoine Nyon
Guerry s Jean-Louis Chexbres
Jaccard Pierre-Louis Sainte-Croix
Jaquet Abraham-Jeremie Vallorbe
Jaquet Henri Vallorbe
Jenner Abraham » Loys

* Johannot Fran5ois caporal Morges
Joly Claude-Fran5ois soldat Tercier (Blonay)
Junod Salomon Sainte-Croix
Larpin Georges Fechy
Locker 6 Pierre-Louis Chamblon
Magnin Pierre Blonay
Merminod Jean-Louis-Mathias Rolle

* Monasson Joseph volontaire Echallens
Monasson 7 Marc-Antoine soldat Moudon
Ogiez 8 Frangois-Andre Lausanne
Pavillard Charles Orny

1 Ne en 1772, mort ä Rivaz le 16 fevrier 185g. Familie eteinte en 1882.
2 Ne en 1770, mort ä Rivaz le 12 juin 1829. II a encore des descendants, dont

M. Louis Ruchonnet, municipal ä Rivaz.
Les renseignements de cette note et de la precedente ont ete obligeamment

communiques par M. A. Bidlingmeyer, officier d'etat civil ä Chexbres.
3 II etait en conge des le 20 juillet et est venu de son plein gre rejoindre son

regiment, dont il voulait partager le sort.
4 Son journal fut publie en 1908 dans la Revue de Paris, C'est ainsi que nous

apprenons qu'il est ne le 10 fevrier 1765 ä Vevey, qu'il s'est presente ä Lausanne
chez le capitaine de Loys qui etait en conge. II a immediatement ete engage, a quitte
Lausanne le 21 decembre 1786 pour arriver ä Paris les premiers jours de janvier.
II relate les circonstances de sa fuite apres s'etre cache dans une cheminee; depart
de Paris le 11 septembre 1792, arrivee ä Vevey le 7 octobre.

5 Originaire de Chexbres, ne ä La Tour-de-Peilz. L'un des fondateurs de la
colonie suisse de Chabag (Bessarabie), oü il est mort de la peste en 1829.

6 Ne s'est pas presente ä la distribution des medailles, devait etre mort depuis
longtemps. Son diplome est classe aux Archives federates avec une lettre du Conseil
d'Etat vaudois.

7 Medaille obtenue frauduleusement; il avait ete congedie du regiment le
22 mai 1791. La medaille et le diplome lui ont ete envoyes ä Besangon oil il etait
cafetier, rue Monsieur aux ci-devant Carmes.

8 Membre de la communaute frangaise de Lausanne.
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Pigneron Abraham soldat Cuarny
Pinget Henri Romanel
Pilet Josue-David Rossiniere
Plet Pierre Lausanne
Rochat Pierre Le Pont
Rochty 1 Pierre Yverdon
Rogelet Francois caporal
Thevenaz David-Henri soldat Bullet
Truan Benjamin » Vallorbe
Truan Francois » Vallorbe
Viande 2 Marc-Francois » Vich
Vulliens Jean-Jacques » Crans
Vuichoud Pierre-Louis » Montreux

Soldats qui auraient eu droit ä la medaille

Aguet Francis Lausanne mort depuis la presentation du
tableau des militaires.

Lavanchy Jean-Etienne Lutry n'a pas fourni toutes les pieces
justificatives et n'a pas repondu
a l'appel.

Thomas Pierre-Francois Bex n'a pas pu se procurer toutes les

pieces justificatives.

Liste des officiers vaudois

Dans son ouvrage sur le Regiment des gardes suissesh W. F.
von Mülinen publie diverses relations faites par des officiers sur
les evenements du 10 aoüt 1792 et sur les journees qui suivirent.
Sur 39 officiers du Regiment qui se trouvaient aux Tuileries le
10 aoüt, quinze furent tues le 10 aoüt; onze furent massacres
le 2 septembre : huit a la Conciergerie et trois ä l'Abbaye ; treize
furent sauves.

Parmi les officiers vaudois, dont aucun n'a ete tue et dont
deux seulement etaient en service lors des sanglantes journees,
11 est mentionne :

1. Capitaine Charles-Etienne de Loys (1748-1802), de Lausanne,
commandant de la ire compagnie du 4" bataillon (baron de

Diesbach), en semestre lors des evenements d'aoüt 1792 ;

1 Sa medaille a ete vendue avec la collection P. Stroehlin : 3e partie, Geneve,
fevrier 1911, sous n° 5624.

2 Sa medaille fait partie de la collection von Büren-von Diesbach.
3 W. F. von Mülinen, Das Französische Schweizer-Garde-Regiment am 10.

August 1792, Luzern, Gebr. Räber, 1892.
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2. 2e sous-lieutenant Jean-Victor de Constant-Rebecque (1773-
1850) de la ire compagme (de Loys) du 4® Bataillon (baron
de Diesbach), dont le pere habitait Lausanne. Dans son
journal, il relate les circonstances de sa fuite et donne des
details sur les journees allant du 8 aoüt au 13 septembre 1792,
date de son depart de Paris.

3. ier sous-lieutenant Guillaume-Louis Mercier, originaire de

Chardonne, venant de Lausanne, de la 4® compagme (cap.
von Dürler) du 3® bataillon (comte Louis d'Affry). Envoye
le 5 aoüt en Normandie avec un detachement comprenant
8 officiers et 300 hommes, mort peu apres sa rentree en
SuisseL

4. Lieutenant Guiguer de Prangins2, de la 2e compagme
(Generale) du icr bataillon (baron de Besenval), etait en

conge le 10 aoüt.

II. Legs Boulard 3

Par testament du 15 fevrier 1825, cet ancien valet de chambre
de la reine Marie-Antoinette a pris la disposition suivante ä l'egard
des veuves des soldats suisses morts aux Tuileries :

Je donne et legue une somme de vmgt-cinq mille francs, Je legue
en plus de ces vingt-cinq mille francs, meme Somme, prevoyant les

25 000 frs insuffisans, ce qui alors fera cinquante mille francs, ä prendre
sur ma Succession pour etre distribues aux Veuves et Orphelins des

1 Decede ä Lausanne le 24 fevrier 1814 ä Tage de 51 ans. II etait le fils d'Isaac-
Louis Mercier et de Lucie Dupeyron, bourgeois de La Tour-de-Peilz et de la
paroisse de Corsier; son pere etait mimstre du samt Evangile. Un frere de sa mere,
Jean-Benjamin Dupeyron, de Surinam, habitait ä Amsterdam.

2 Charles Guiguer de Prangms, ne le 26 octobre 1757 ä Prangins, mort le
6 decembre 1825 ä Nyon, oil il etait qualifie d'ancien colonel au service de France.

3 D'apres Larousse : Michel Boulard, tapissier connu pour sa philantropie.
Attache d'abord au service de Marie-Antomette, il devint sous l'Empire tapissier
de la Cour et acquit une fortune considerable qu'il consacra en partie ä des oeuvres
de bienfaisance. II legua notamment un million de francs pour la construction de
l'Hospice Saint-Michel situe dans l'avenue Saint-Mande et destine ä entretemr
douze vieillards.

La Gazette de Lausanne, n° 27 du mardi 5 avril 1825, en annon?ant sa mort,
s'exprime ainsi: «II a laisse, pour ainsi dire, dans chaque article de son testament,
un monument d'utilite publique. Le dernier legs qu'il a institue merite d'etre cite.
Boulard, valet de chambre, tapissier de la reine Marie-Antoinette, ne quitta les
Tuileries que le soir du 10 aoüt, et fut temoin du courage et du devouement que
montrerent dans cette journee les Suisses charges de la defense du Chateau. II
laisse une somme de 50 mille francs pour etre distribute aux veuves et orphelins
des braves de cette nation qui moururent le 10 aoüt, victimes de leur fidelite.»
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braves Suisses qui se sont si bien conduits ä la Journee du 10 Aoüt
au Palais des Tuileries ; qui dans leur belle defense dont ils ont ete
victimes, ont donne le terns convenable aux personnes attachees au
Service de pouvoir s'eloigner de ce Palais, dont j'etais du nombre.
M. l'Ambassadeur frangais en Suisse pourra etre charge par mon
executeur testamentaire de la distribution de la dite Somme et voudra
bien prendre tous les Soins possibles ä ce que cette Somme soit repartie
par famille par egale part voulant recompenser les Veuves et les Orphe-
lins de ces braves militaires.

Les recherches entreprises aux Archives cantonales vaudoises
ont permis de retrouver des listes et des noms de soldats morts
aux Tuileries, dont les families ont revendique leur part du legs
Boulard. Diverses difficultes ont surgi, notamment au sujet de

la qualite d'ayant-droit Selon une circulaire du 25 mai 1831
du Directoire federal, il est precise que les veuves et les orphelins
des militaires restes dans le combat sont seuls beneficiaires du
legs et non les heritiers de ceux decedes plus tard.

Sur la base de nos recherches2, nous pouvons donner la liste
ci-apres :

Soldats morts au combat:

Berthoud
Bürdet
Delapierre
Domainjet
Duthovez
Humbert
Jordan
Lenoir
Mathey
Monnet
Paschoud
Peytard
Talent
Vionnet

Jean-Louis
Fran^ois- Ferdinand
Gedeon
Aime
Pierre
Jean-Salomon
Jacques
Pierre-David
Jacob
Jean-Etienne
Paul-Isaac
Jean-David
Auguste
Jean-Gabriel

Vallamand-Dessus
2

Gilly
Vallorbe
Aigle
Begnins
Mezieres
Chäteau-d'Oex
Vallorbe
Grancy
Lutry
Coppet
Begnins
Lussy

Nom de l'epouse:

Madeleine Besson
Suzanne Berruet

Marianne Karrel
Julianne Duthovez
decedee

decedee
decedee
Jeanne-C. Allard

1 Par un avis officiel du 4 mars 1826 du Departement militaire, publie dans
la Gazette de Lausanne, n° 19 du mardi 7 mars 1826, il est precise que non seulement
les veuves et orphelins des soldats morts le 10 aoüt, mais aussi les veuves et orphelins
de ceux qui, ayant survecu ä cette desastreuse affaire, etaient dejä maries ou se sont
maries depuis et ont laisse posterite, l'intention du testateur etant de recompenser
dans leurs families le courage et la fidelite de tous ceux qui ont pris part ä cette
memorable defense, soit qu'ils y aient survecu soit qu'ils y aient succombe.

2 A.C.V., dossiers K XV k 9, pensions de 1803 ä 1836 (3 cartons).
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A cette liste, il faut ajouter les dix noms publies par P. de

Valliere dans son ouvrage Honneur et Fidelite, dont deux figurent
sur la liste ci-dessus (Peylard et Duthevoz) :

Gros 1 sergent-major
Chessex David-Abraham
Peylard 2 David
Duthevoz Pierre
Falconnet Jean-Louis
Minod Charles (mort ä 31 ans)
Minod Fran5ois-Moise (mort ä 37 ans)
Manusson Pierre
Vallotton Jacques-David
Vallotton Jerome-David

Aux Archives federates, ä Berne, nous avons consulte les

dossiers nos 2079 ä 2084, qui se rapportent ä ces evenements.
Dans le dossier n° 2079, une liste du 3 avril 1818 porte les

noms de huit soldats vaudois tues :

n° 207 Peylard David Coppet soldat
208 Duthevoz Pierre Aigle Soldat

209 Falconnier Isaac-Louis-Daniel Lausanne grenadier
210 Minod Charles Yverdon
211 Minod Fran^ois-Moyse Yverdon
212 Monasson Pierre Moudon
213 Vallotton Jacques-David Vallorbe
214 Vallotton Jeremie-David Vallorbe

Diverses pieces du meme dossier donnent des precisions sur
certains soldats et en font connaitre d'autres :

Dejä cites :

Plet Pierre, originaire de Lausanne, ne ä Paris, enfant du
regiment ; Rogelet Frangois, originaire du canton de Vaud, ne ä

Colombes pres Paris ; Dufour Jacob, originaire de Goumoens,
ne en 1769.

1 Le colonel Pfyffer d'Altishofen indique un 2e sous-lieutenant Gros, de
Fribourg, tue au Jardin des Tuileries. Est-ce le meme?

2 L'orthographe des noms de families varie suivant les listes ; on trouve :
Peytard, Peylard, Paitard
Duthovez, Duthovis, Duthevoz
Vulliens, Vulliez, Vulliet
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Nouveaux :

Martin Louis, musicien, originaire du canton de Vaud, ne en
France ; Pelvilain Nicolas, fusilier, originaire du canton de Vaud,
ne en France ; Deshayes Louis-Dominique, appointe, originaire
du canton de Vaud, ne ä Valaise(?); Sionville Jacques-Louis,
fusilier, originaire de Rolle, ne en France.

Nous n'avons pas retrouve la repartition du legs aux differents
ayants droit. La lettre du 3 juillet 1830 du notaire Foucher de

Paris, executeur testamentaire de Boulard, adressee au marquis
de Gabriac, ambassadeur de France ä Berne z, propose de repartir
la somme de 47.209 fr. 97, les divers legs ayant ete reduits pro-
portionnellement entre 45 families, soit 1.049 fr- 10 ä chacune.
Nous n'avons pas trouve trace d'acceptation ou de modification
de cette proposition.

III. Le Lion de Lucerne 2

Ce monument, eleve par souscription publique ouverte le

ier mars 1818, est l'oeuvre du sculpteur danois Thorwaldsen, qui
en crea le modele. L'execution, commencee le 28 mars 1820 et
terminee le 7 aout 1821, fut confiee au sculpteur Lucas Ahorn,
de Constance.

L'inauguration solennelle eut lieu le 10 aoüt 1821 dans
l'eglise collegiale de Saint-Leger, en presence de nombreuses
personnalites suisses et etrangeres.

Le premier gardien du monument a ete le caporal David
Clerc, de Neuchätel, qui fut blesse aux Tuileries.

Le succes de la souscription qui a permis d'elever ce monument

ä la memoire des soldats suisses massacres ä Paris est du
ä la generosite des gouvernements de Berne, Lucerne, Fribourg,
Soleure, Tessin, Vaud, Valais, Neuchätel et Geneve. Les colonies
suisses de Saint-Petersbourg, Vienne, Paris, Copenhague, Trieste,
Livourne et Genes y ont aussi contribue, ainsi que de nombreux
particuliers.

1 Archives federates, dossier n° 3084, pieces nos 35 et 37.
2 Colonel Pfyffer d'Altishofen, Recit de la conduite du Regiment des Gardes

Suisses ä la journee du 10 aout 1792, ä Geneve, 1834, chez Abraham Cherbulliez,
libraire.
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Parmi les souscripteurs, nous relevons :
Sa Majeste Louis XVIII, roi de France Fr. 4000.—
Son Altesse Royale, Monsieur, comte d'Artois Fr. 2000.—
Son Altesse Royale, Madame, duchesse d'Angouleme Fr. 1000.—
Son Altesse Royale, Monseigneur le due d'Angouleme Fr. 1000.—

Francs de France : Fr. 8000.—
faisant de Suisse : Fr. 5333.33

La souscription s'est elevee au Ier janvier 1824 ä 33 435 fr-
Sur cette somme, un montant de 4626 fr. a ete reparti ä l'invalide
(D. Clerc) pour son entretien, et ä des soldats, veuves et orphelins.

Les morts ont le monument de Lucerne pour rappeler leur
sacrifice. Les survivants ont eu la medaille et le diplome. Les
veuves et les orphelins, pour autant qu'ils en aient beneficie,
ont eu le legs Boulard et le solde de la souscription ouverte en
faveur de l'erection du monument de Lucerne.

Autrefois, le metier de soldat au service de l'etranger etait
chose courante et normale. II etait reconnu officiellement. Les
recruteurs etaient patentes. Les hommes qui rentraient au pays
etaient honores; certains obtenaient des postes de regents,
surtout en Valais. Leur experience de la discipline militaire leur
permettait de faire obeir les enfants. L'enquete Stapfer, en 1799,
revele qu'il n'y avait que quatre anciens soldats parmi les regents
vaudois

Nous rappelons ci-apres quelques chiffres qui en disent long
sur l'importance du recrutement en Suisse :

Du XVe au XIXe siecle, plus de 2 millions de Suisses servirent
dans les regiments capitules ; pres de 700 devinrent generaux
dont: 400 en France ; 60 en Hollande ; 36 en Autriche ; 30 en
Savoie ; 25 ä Naples ; 20 en Espagne ; 8 en Angleterre ; 12 en
Prusse ; 4 en Saxe.

Comment s'etonner apres cela qu'il existe encore chez nous
des hommes qui desirent faire du service hors du pays et qui ne
disposent actuellement que de la Legion etrangere, fondee en
1831 par le roi Louis-Philippe et commandee alors par le colonel
Stoffel, d'Arbon (Thurgovie).

1 G. Panchaud, Les ecoles vaudoises ä la fin du regime bernois, Lausanne 195a,
page 258.
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Si certains partent pour fuir une situation mediocre ou ä la
suite d'une faute, la plupart recherchent l'aventure, les voyages,
le risque. En s'engageant ä la Legion etrangere, ils ne poursuivent
aucun but politique ou ideologique. Iis ne pourraient se contenter
d'un morne poste de fonctionnaire dans nos compagnies de

gardes de fortifications : il leur faut davantage.
Ces hommes se sont aussi distingues au service de la France,

dans les deux dernieres guerres mondiales, puis en Indochine
ou en Afrique. Certains y ont laisse leur vie. Sont-ils moins
dignes que leurs ancetres parce qu'une loi leur interdit de s'en-
roler? Lorsqu'ils rentrent au pays, il leur reste le souvenir de

regions qu'ils n'auraient jamais visitees, parfois des disillusions,
souvent des blessures, et enfin la comparution devant un tribunal
militaire qui, il est vrai, est comprehensif et tient compte de la

bonne conduite du soldat.
Une exception au service etranger est toutefois admise pour

les hommes qui s'engagent dans la Garde pontificale. Le service
assure ä Rome n'est-il pas considere comme du service militaire

Faut-il comprendre que cette troupe n'est que figuration et

qu'en cas de troubles graves ou d'attaques dirigees contre le
Souverain Pontife, la Garde Suisse ne devrait pas faire usage de

ses armes
Nous y voyons plutot une survivance du service etranger,

toleree par le secret espoir que le Saint-Siege sera toujours
respecte, et que les evenements du tragique 10 aoüt 1792 ne se

reproduiront jamais.
Ch. Lavanchy.
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